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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
fixation d’une bandoulière et/ou d’un rabat au corps d’un
sac à main. L’invention concerne également un sac à
main comprenant au moins un tel dispositif de fixation.
L’invention concerne également un procédé de fabrica-
tion d’un sac à main. Le domaine de l’invention est celui
des sacs à main personnalisables.
[0002] De manière classique, un sac à main comprend
un corps, un rabat et une bandoulière. Le corps délimite
un espace intérieur de rangement prévu pour recevoir
des objets. Le rabat et la bandoulière sont fixés au corps.
Le rabat est prévu pour couvrir et découvrir le corps en
fonction des besoins d’accès de l’utilisateur à l’espace
intérieur de rangement. La bandoulière est prévue pour
saisir et transporter le sac, notamment en reposant sur
l’épaule de l’utilisateur. Dans un but de personnalisation,
certains éléments constitutifs du sac peuvent être inter-
changeables et/ou prévus pour recevoir différents acces-
soires.
[0003] Par exemple, il est connu du document US-A-
5 503 204 un sac à main comprenant un rabat amovible,
interchangeable avec d’autres rabats. Le rabat est fixé
sur l’arrière du corps du sac par des fermoirs du type dit
« tourniquet ». Lorsque le sac est fermé, le rabat est
maintenu sur l’avant du corps du sac par un fermoir du
type dit « bascule ». Le sac comprend également une
bandoulière dont les extrémités sont accrochées de ma-
nière classique sur les côtés du corps du sac, indépen-
damment du rabat.
[0004] Selon un autre exemple, il est connu du docu-
ment US-A-2010/0224294 un sac à main réversible,
comportant une bandoulière en forme de chaine, ainsi
que des dispositifs de fixation de la bandoulière au sac.
Les dispositifs de fixation comportent des chaines, un
anneau et éventuellement un mousqueton, mais pas de
barrettes.
[0005] Dans un domaine technique différent des sacs
à main personnalisables, le document GB-A-1 136 305
divulgue un bracelet en cuivre pour les personnes ou les
animaux. Dans le mode de réalisation particulier de la
figure 3, le bracelet comporte une chaîne constituée de
maillons, un anneau fixé à une première extrémité de la
chaine et un crochet fixé à une deuxième extrémité de
la chaine. Le crochet peut être introduit dans l’anneau
pour former une boucle fermée.
[0006] Le but de la présente invention est de proposer
un sac à main, ainsi qu’un dispositif de fixation de la ban-
doulière et/ou du rabat au corps du sac à main, offrant
des possibilités de personnalisation différentes des sacs
existants.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de fixation d’une bandoulière et/ou d’un rabat au corps
d’un sac à main. Ce dispositif de fixation comprend au
moins une chaine qui s’étend entre une première extré-
mité et une deuxième extrémité du dispositif de fixation,
et un organe d’accrochage fixé à la première extrémité

et muni d’un orifice traversant. Selon l’invention, le dis-
positif de fixation comprend également une barrette d’ex-
trémité fixée à la deuxième extrémité, et une barrette
intermédiaire montée sur la ou les chaines entre l’organe
d’accrochage et la barrette d’extrémité ; et le dispositif
de fixation présente, d’une part, une configuration dé-
pliée où l’organe d’accrochage et la barrette d’extrémité
sont disjoints et, d’autre part, une configuration d’utilisa-
tion où la barrette d’extrémité pénètre dans l’orifice tra-
versant de l’organe d’accrochage et où le dispositif de
fixation forme une boucle fermée apte à raccorder la ban-
doulière et/ou le rabat au corps du sac à main.
[0008] L’invention a également pour objet un sac à
main, comprenant au moins : un corps, un rabat fixé de
manière amovible au corps, et une bandoulière allongée
entre deux extrémités. Le sac à main est caractérisé en
ce qu’il comprend également au moins un dispositif de
fixation tel que mentionné ci-dessus. Ce dispositif de fixa-
tion raccorde l’une des extrémités de la bandoulière au
corps en traversant le rabat du sac à main.
[0009] Ainsi, l’invention permet d’obtenir un sac à main
fonctionnel, résistant, esthétique et facilement person-
nalisable. Le ou les dispositifs selon l’invention permet-
tent de fixer la bandoulière au corps du sac à main de
manière simple, pratique et esthétique. En traversant le
rabat, le dispositif permet de solidariser le rabat au corps
du sac en complément des autres systèmes de fixation
classiques, tels que les fermoirs tourniquets.
[0010] Selon d’autres caractéristiques avantageuses
de l’invention, prises isolément ou en combinaison :

- Dans la configuration d’utilisation, la ou les chaines
sont aptes à traverser au moins un oeillet agencé
dans le corps tandis que la barrette intermédiaire est
apte à coopérer avec la bandoulière pour sa fixation
au corps du sac à main.

- Dans la configuration d’utilisation, la ou les chaines
sont aptes à traverser au moins un oeillet agencé
dans le corps et un oeillet agencé dans le rabat pour
sa fixation au corps du sac à main.

- La barrette d’extrémité comprend une partie allon-
gée présentant une longueur supérieure à une di-
mension maximale de l’orifice traversant ménagé
dans l’organe d’accrochage, de sorte que la partie
allongée vient en butée contre un bord de l’organe
d’accrochage dans la configuration d’utilisation du
dispositif de fixation.

- Le dispositif de fixation comporte deux chaines
fixées, d’une part, à la barrette intermédiaire et,
d’autre part, respectivement à l’organe d’accrocha-
ge et à la barrette d’extrémité.

- Le dispositif de fixation comporte une unique chaine
sur laquelle la barrette intermédiaire est fixée ou
montée coulissante.

[0011] De préférence, le sac à main comprend deux
dispositifs de fixation raccordant chacun l’une des extré-
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mités de la bandoulière au corps en traversant le rabat
du sac à main.
[0012] Avantageusement, la ou chaque barrette inter-
médiaire comprend une partie allongée présentant une
longueur supérieure à une dimension maximale d’un ori-
fice ménagé à l’une des extrémités de la bandoulière, de
sorte que cette partie allongée vient en butée contre un
bord de la bandoulière dans la configuration d’utilisation
du dispositif de fixation.
[0013] L’invention a également pour objet un procédé
de fabrication d’un sac à main tel que mentionné ci-des-
sus. Pour chaque dispositif de fixation équipant le sac à
main, le procédé comprend au moins les étapes succes-
sives suivantes :

a) passer la barrette d’extrémité à travers au moins
un oeillet ménagé dans le corps, alors que le dispo-
sitif de fixation est en configuration dépliée ;
b) passer la barrette d’extrémité à travers l’orifice
traversant de l’organe d’accrochage pour former la
boucle fermée du dispositif de fixation en configura-
tion d’utilisation ;
c) passer la barrette intermédiaire à travers un oeillet
ménagé dans le rabat,
d) faire coopérer la barrette intermédiaire avec l’une
des extrémités de la bandoulière, notamment passer
la barrette intermédiaire à travers un orifice ménagé
à cette extrémité de la bandoulière, de manière que
le dispositif de fixation en configuration d’utilisation
raccorde la bandoulière au corps du sac à main.

[0014] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple non limitatif et faite en référence aux dessins
annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un sac à
main conforme à l’invention, comprenant un corps,
un rabat, une bandoulière, ainsi que deux dispositifs
de fixation également conformes à l’invention, adap-
tés pour fixer la bandoulière au corps du sac à main ;

- la figure 2 est une autre vue en perspective montrant
le rabat du sac à main ;

- la figure 3 est une autre vue en perspective montrant
le corps du sac à main ;

- la figure 4 est une vue en élévation montrant le dis-
positif de fixation dans une configuration dépliée ; et

- la figure 5 est une vue en perspective partielle du
sac à main, montrant le dispositif de fixation dans
une configuration d’utilisation.

[0015] Sur les figures 1 à 5 sont montrés un sac à main
conforme à l’invention et ses différents éléments consti-
tutifs.
[0016] Le sac à main 1 comprend un corps 10, un rabat
20, une bandoulière 30 et deux dispositifs 40 de fixation
de la bandoulière 30 et du rabat 20 au corps 10 du sac
1. Chaque dispositif de fixation 40 est également confor-

me à l’invention. Le corps 10, le rabat 20 et la bandoulière
30 sont de préférence réalisés en matériau souple, par
exemple en cuir ou en toile. Les éléments constitutifs des
dispositifs 40 sont de préférence réalisés en métal, par
exemple en alliage d’acier ou de métal précieux tel que
l’argent ou l’or.
[0017] Le corps 10 présente un côté avant 10A, un
côté arrière 10B, et deux côtés latéraux 10C. Le corps
10 délimite un espace intérieur 11 de rangement d’objets.
Sur chaque côté 10C, le corps 10 comprend un pli 12
formé par deux goussets 13 et 14 repliés vers l’espace
intérieur 11. Les goussets 13 et 14 comportent des
oeillets 15 et 16, en l’espèce un oeillet 15 traversant le
gousset 13 et un oeillet 16 traversant le gousset 14. Sur
chaque côté 10C du corps 10, les oeillets 15 et 16 sont
prévus pour recevoir un dispositif 40. L’oeillet 15 présen-
te un diamètre intérieur D15, tandis que l’oeillet 16 pré-
sente un diamètre intérieur D16. De préférence, les
oeillets 15 et 16 comportent chacun un insert métallique,
notamment pour augmenter leur résistance mécanique
à l’usure. Le corps 10 comporte des fermoirs 17 et 18 du
type dit « tourniquet », montés pivotant à l’extérieur de
l’espace 11. Plus précisément, un fermoir 17 est disposé
du côté avant 10A, tandis que trois fermoirs 18 sont dis-
posés du côté arrière 10B. Les fermoirs 17 et 18 sont
prévus pour fixer le rabat 20 au corps 10, comme détaillé
ci-après.
[0018] Le rabat 20 présente un côté avant 20A et un
côté arrière 20B. Le rabat 20 présente également une
face extérieure 21 et une face intérieure 22. Avantageu-
sement, le rabat 20 est réversible, c’est-à-dire que les
faces 21 et 22 peuvent être inversées. Le rabat 20 est
réalisé en matériau souple de manière à recouvrir et en-
velopper le dessus du corps 10. Lorsque le rabat 20 est
abaissé, la face extérieure 21 est apparente sur le dessus
du sac 1, tandis que la face intérieure 22 est plaquée
contre le corps 10. Lorsque le rabat 20 est relevé, la face
intérieure 22 est en partie apparente sur le dessus du
sac 1 et découvre l’espace intérieur 11 pour y prendre
ou y déposer des objets. Le rabat 20 comporte deux
oeillets latéraux 24 qui traversent le rabat 20 entre le côté
extérieur 21 et le côté intérieur 22. Ces oeillets 24 sont
situés au niveau du pli 12, entre les oeillets 15 et 16,
lorsque le rabat 20 recouvre le corps 10. De préférence,
les oeillets 24 comportent chacun un insert métallique.
Les oeillets 24 présentent chacun un diamètre intérieur
D24. Les oeillets 24 sont prévus pour être traversés cha-
cun par un dispositif 40 afin de fixer le rabat 20 au corps
10 du sac 1, en complément des fermoirs 17 et 18.
[0019] Le rabat 20 comporte un oeillet avant 27 qui
traverse le rabat 20 entre la face extérieure 21 et la face
intérieure 22 du côté avant 20A. L’oeillet 27 est prévu
pour recevoir le fermoir 17, sélectivement dans une con-
figuration verrouillée ou une configuration déverrouillée
en fonction du pivotement du fermoir 17. Lorsque le fer-
moir 27 est verrouillé, le côté avant 20A du rabat 20 est
fixé sur le côté avant 10A du corps 10. Le rabat 20 com-
porte également trois oeillets arrières 28, qui traversent
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le rabat 20 entre la face extérieure 21 et la face intérieure
22 du côté arrière 20B. Les oeillets 28 sont prévus pour
recevoir les fermoirs 18, sélectivement dans une confi-
guration verrouillée ou une configuration déverrouillée
en fonction du pivotement de ces fermoirs 18. Lorsque
les fermoirs 18 sont verrouillés, le côté arrière 20B du
rabat 20 est fixé sur le côté arrière 10B du corps 10. De
préférence, les oeillets 27 et 28 comportent chacun un
insert métallique. En alternative, chacun des systèmes
de verrouillage 17+27 et 18+28 peut être de tout autre
type adapté à la présente application. En pratique, le
fermoir 17 est déverrouillé lors de chaque accès à l’es-
pace intérieur 11, tandis que les fermoirs 18 sont déver-
rouillés seulement lorsque l’utilisateur souhaiter séparer
le rabat 20 du corps 10 et éventuellement changer de
rabat 20 équipant le sac 1.
[0020] Sur l’exemple des figures, le rabat 20 comporte
également deux fermetures à glissière 29 agencées sur
sa face extérieure 21. Ces fermetures à glissière 29 sont
prévues à titre décoratif et/ou pour permettre l’accès à
des poches ménagées à l’intérieur du rabat 20, dans un
espace intermédiaire délimité entre les faces 21 et 22.
En alternative ou en complément, le rabat 20 peut com-
porter tous types et tous agencements d’éléments déco-
ratifs, notamment du côté de sa face extérieure 21. De
préférence, chaque face 21 et 22 du rabat 20 présente
un coloris et/ou des éléments décoratifs différents, qui
seront tour à tour apparents lorsque le rabat 20 réversible
est retourné.
[0021] La bandoulière 30 est allongée entre deux ex-
trémités 31 et 32, comportant chacune un orifice traver-
sant 33. Chaque extrémité 31 et 32 est destinée à coo-
pérer avec l’un des dispositifs de fixation 40. Plus préci-
sément, chaque orifice 33 est prévu pour recevoir l’un
des dispositifs de fixation 40, comme détaillé ci-après.
Les orifices 33 peuvent être cerclés chacun par un insert
métallique. Les orifices 33 présentent chacun un diamè-
tre intérieur D33.
[0022] Comme montré aux figures 4 et 5, chaque dis-
positif 40 comprend une première chaîne 50, une deuxiè-
me chaîne 60, un anneau 70, une barrette d’extrémité
80 et une barrette intermédiaire centrale 90. Le dispositif
40 s’étend entre une première extrémité 41 au niveau de
laquelle est située l’anneau 70 et une deuxième extrémité
42 au niveau de laquelle est située la barrette 80.
[0023] Dans une configuration dépliée montrée à figu-
re 4, les extrémités 41 et 42 du dispositif 40 sont disjoin-
tes. Autrement dit, l’anneau 70 et la barrette 80 sont dis-
joints. Le dispositif 40 présente une partie courante 43
qui s’étend entre les extrémités 41 et 42.
[0024] Dans une configuration d’utilisation montrée à
la figure 5, le dispositif 40 est replié pour former une bou-
cle fermée. Les extrémités 41 et 42 sont jointes. Plus
précisément, la barrette 80 pénètre dans l’anneau 70. Le
dispositif 40 est alors adapté pour raccorder la bandou-
lière 30 au corps 10 du sac à main 1, comme détaillé ci-
après.
[0025] La chaine 50 s’étend entre une première extré-

mité 51 reliée à l’anneau 70 et une deuxième extrémité
52 reliée à la barrette 90. La chaine 60 s’étend entre une
première extrémité 61 reliée à la barrette 80 et une
deuxième extrémité 62 reliée à la barrette 90. L’extrémité
51 de la chaine 50 est située au niveau de l’extrémité 41
du dispositif 40, tandis que l’extrémité 61 de la chaine 50
est située au niveau de l’extrémité 42 du dispositif 40.
De préférence, les chaines 50 et 60 ont la même lon-
gueur. L’anneau 70 comporte un orifice traversant 71 et
des bords 72. L’orifice 71 présente un diamètre intérieur
D71. L’anneau 70 est fixé à l’extrémité 51 de la chaine
50, c’est-à-dire à l’extrémité 41 du dispositif 40. L’anneau
70 forme un organe d’accrochage de la barrette 80 dans
la configuration d’utilisation du dispositif 40. En alterna-
tive, cet organe d’accrochage peut présenter toute forme
adaptée pour recevoir la barrette 80.
[0026] La barrette d’extrémité 80 comprend une partie
allongée 81 et une partie courbée 82, qui délimitent en-
semble un orifice traversant 83. La barrette 80 est fixée
à l’extrémité 61 de la chaine 60, c’est-à-dire à l’extrémité
42 du dispositif 40. Plus précisément, l’extrémité 61 de
la chaine 60 est fixée à la partie courbée 82 de la barrette
80. La barrette intermédiaire 90 comprend une partie al-
longée 91 et une partie courbée 92, qui délimitent en-
semble un orifice traversant 93. La barrette 90 est montée
sur les chaines 50 et 60 entre l’anneau 70 et la barrette
80, dans la partie courante 43 du dispositif 40. Plus pré-
cisément, les extrémités 52 et 62 des chaines 50 et 60
sont fixées à la partie courbée 92 de la barrette 90. Lors-
que les chaines 50 et 60 ont la même longueur, la barrette
90 peut être qualifiée de barrette centrale. La partie al-
longée 81 présente une longueur L81. La partie allongée
91 présente une longueur L91.
[0027] Sur l’exemple non limitatif des figures 1 à 5, les
longueurs L81 et L91 sont supérieures aux diamètres
D15, D16, D24, D33 et D71 des oeillets 15, 16 et 24 et
des orifices 33 et 71. Dans le cas où ces éléments 15,
16, 24, 33 et 71 ne présentent pas une forme circulaire,
les longueurs L81 et L91 sont supérieures à une longueur
pouvant être qualifiée de dimension maximale des élé-
ments 15, 16, 24, 33 et 71. Sur l’exemple des figures,
les longueurs L81 et L91 sont identiques. En alternative,
les longueurs 81 et L91 peuvent être différentes. Dans
le cadre de l’invention, de préférence, la longueur L81
est supérieure au diamètre D71 ou dimension maximale
de l’orifice 71, tandis que la longueur L91 est supérieure
au diamètre D33 ou dimension maximale de l’orifice 33.
Ainsi, la partie allongée 81 peut venir en butée contre le
bord 72 de l’anneau 70, en travers de l’orifice 71, de
manière à empêcher le retrait accidentel de la barrette
80 à travers l’orifice 71 de l’anneau 70 dans la configu-
ration d’utilisation. De même, la partie allongée 91 peut
venir en butée contre le bord de la lanière 30, en travers
de l’orifice 33, de manière à empêcher le retrait accidentel
de la barrette 90 à travers l’orifice 33 dans la configuration
d’utilisation.
[0028] En variante non représentée, le dispositif 40
peut comporter une unique chaine 50 qui s’étend entre
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les extrémités 41 et 42. Cette chaine 50 est alors fixée
à l’anneau 70 au niveau de l’extrémité 41 et à la barrette
d’extrémité 80 au niveau de l’extrémité 42. La barrette
90 est montée sur la chaine 50 dans sa partie courante
43 entre les extrémités 41 et 42. La barrette 90 peut être
fixée rigidement à la chaine 50 dans sa partie courante
43, de préférence au centre de la chaine 50, à mi-chemin
des extrémités 41 et 42. En alternative, la barrette 90
peut être montée coulissante sur la chaine 50.
[0029] Comme montré à la figure 1, le sac à main 1
peut également comporter des accessoires fonctionnels
ou décoratifs 100, qui peuvent être accrochés en diffé-
rents points du sac 1, notamment accrochés aux dispo-
sitifs de fixation 40.
[0030] L’invention concerne également un procédé de
fabrication d’un sac à main, dont les étapes sont dé-
taillées ci-après en référence aux figures 1 à 5.
[0031] Le procédé de fabrication du sac 1 comprend
au moins des étapes successives a), b), c) et d), répétées
pour chacun des dispositifs de fixation 40. Dans l’étape
a), on passe la barrette 80 à travers les oeillets 15 et 16
ménagés dans le corps 10, alors que le dispositif 40 est
en configuration dépliée. Dans l’étape b), on passe la
barrette 80 à travers l’orifice 71 de l’anneau 70 pour for-
mer la boucle fermée du dispositif 40 en configuration
d’utilisation. Les parties 81 et 82 de la barrette 80 peuvent
alors venir en butée contre le bord 72 de l’anneau 70.
Dans l’étape c), on passe la barrette 90 à travers l’oeillet
24 ménagé dans le rabat 20. Dans l’étape d), on fait coo-
pérer la barrette 90 avec l’une des extrémités 31 ou 32
de la bandoulière 30. Notamment, on passe la barrette
90 à travers l’orifice 33 ménagé à cette extrémité 31 ou
32 de la bandoulière 30. Les parties 91 et 92 de la barrette
90 peuvent alors venir en butée contre la bandoulière
30, au bord de l’orifice 33. Ainsi, le dispositif de fixation
40 en configuration d’utilisation raccorde la bandoulière
30 au corps 10 du sac à main 1, en traversant le rabat
20. Le rabat 20 et la bandoulière 30 sont ainsi fixées au
corps 10 du sac 1.
[0032] Par ailleurs, le sac 1 et/ou le dispositif de fixation
40 peuvent être conformés différemment des figures 1 à
5 sans sortir du cadre de l’invention.
[0033] En variante non représentée, le sac 1 comporte
un unique dispositif de fixation 40 prévu pour raccorder
l’une des extrémités 31 et 32 de la bandoulière 30 au
corps 10 du sac 1. Dans ce cas, l’autre extrémité 31 ou
32 de la bandoulière 30 est fixée au corps 10 de manière
plus classique, par exemple en étant accrochée à un
anneau fixé au corps 10 du sac 1.
[0034] Selon une autre variante non représentée, le
sac 1 peut comporter plus de deux dispositifs de fixation
40, utilisés par exemple pour fixer des accessoires 100
au corps 10 du sac 1.
[0035] Selon une autre variante non représentée, le
corps 10 présente une forme différente, par exemple un
unique oeillet 15 de passage du dispositif 40 sur chacun
de ses côtés 10C.
[0036] Selon une autre variante non représentée, le

dispositif 40 peut être utilisé pour fixer soit la bandoulière
30, soit le rabat 20, au corps 10 du sac 1. De préférence,
le ou les dispositifs 40 sont utilisés pour fixer à la fois la
bandoulière 30 et le rabat 20 au corps 10 du sac 1.
[0037] En outre, les caractéristiques techniques des
différents modes de réalisation et variantes mentionnées
ci-dessus peuvent être, en totalité ou pour certaines d’en-
tre elles, combinées entre elles. Ainsi, le sac à main 1
peut être adapté en termes de coût, de fonctionnalité et
d’esthétique.

Revendications

1. Dispositif de fixation (40) d’une bandoulière (30)
et/ou d’un rabat (20) au corps (10) d’un sac à main
(1), ce dispositif de fixation (40) comprenant :

- au moins une chaine (50 ; 50, 60) qui s’étend
entre une première extrémité (41) et une deuxiè-
me extrémité (42) du dispositif de fixation (40), et
- un organe d’accrochage (70) fixé à la première
extrémité (41) et muni d’un orifice traversant
(71),
- une barrette d’extrémité (80) fixée à la deuxiè-
me extrémité (42), le dispositif de fixation (40)
présentant, d’une part, une configuration dé-
pliée où l’organe d’accrochage (70) et la barrette
d’extrémité (80) sont disjoints et, d’autre part,
une configuration d’utilisation où la barrette
d’extrémité (80) pénètre dans l’orifice traversant
(71) de l’organe d’accrochage (70) et où le dis-
positif de fixation (40) forme une boucle fermée
apte à raccorder la bandoulière (30) et/ou le ra-
bat (20) au corps (10) du sac à main (1),

caractérisé en ce que le dispositif de fixation (40)
comprend également une barrette intermédiaire (90)
montée sur la ou les chaines (50; 50, 60) entre l’or-
gane d’accrochage (70) et la barrette d’extrémité
(80).

2. Dispositif de fixation (40) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que dans la configura-
tion d’utilisation, la ou les chaines (50 ; 50, 60) sont
aptes à traverser au moins un oeillet (15, 16) agencé
dans le corps (10) tandis que la barrette intermédiai-
re (90) est apte à coopérer avec la bandoulière (30)
pour sa fixation au corps (10) du sac à main (1).

3. Dispositif de fixation (40) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que dans la
configuration d’utilisation, la ou les chaines (50 ; 50,
60) sont aptes à traverser au moins un oeillet (15,
16) agencé dans le corps (10) et un oeillet (24) agen-
cé dans le rabat (20) pour sa fixation au corps (10)
du sac à main (1).
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4. Dispositif de fixation (40) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la barrette
d’extrémité (80) comprend une partie allongée (81)
présentant une longueur (L81) supérieure à une di-
mension maximale (D71) de l’orifice traversant (71)
ménagé dans l’organe d’accrochage (70), de sorte
que la partie allongée (81) vient en butée contre un
bord (72) de l’organe d’accrochage (70) dans la con-
figuration d’utilisation du dispositif de fixation (40).

5. Dispositif de fixation (40) selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce qu’il comporte deux
chaines (50, 60) fixées, d’une part, à la barrette in-
termédiaire (90) et, d’autre part, respectivement à
l’organe d’accrochage (70) et à la barrette d’extré-
mité (80).

6. Dispositif de fixation (40) selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce qu’il comporte une
unique chaine (50) sur laquelle la barrette intermé-
diaire (90) est fixée ou montée coulissante.

7. Sac à main (1), comprenant au moins :

- un corps (10),
- un rabat (20) fixé de manière amovible au corps
(10), et
- une bandoulière (30) allongée entre deux ex-
trémités (31, 32),

caractérisé en ce que le sac à main (1) comprend
également au moins un dispositif de fixation (40) se-
lon l’une des revendications précédentes, ce dispo-
sitif de fixation (40) raccordant l’une des extrémités
(31, 32) de la bandoulière (30) au corps (10) en tra-
versant le rabat (20) du sac à main (1).

8. Sac à main (1) selon la revendication 7, caractérisé
en ce qu’il comprend deux dispositifs de fixation rac-
cordant chacun l’une des extrémités (31, 32) de la
bandoulière (30) au corps (10) en traversant le rabat
(20) du sac à main (1).

9. Sac à main (1) l’une des revendications 7 ou 8, ca-
ractérisé en ce que la ou chaque barrette intermé-
diaire (90) comprend une partie allongée (91) pré-
sentant une longueur (L91) supérieure à une dimen-
sion maximale (D33) d’un orifice (33) ménagé à l’une
des extrémités (31, 32) de la bandoulière (30), de
sorte que cette partie allongée (91) vient en butée
contre un bord de la bandoulière (30) dans la confi-
guration d’utilisation du dispositif de fixation (40).

10. Procédé de fabrication d’un sac à main (1) selon
l’une des revendications 7 à 9, caractérisé en ce
que pour chaque dispositif de fixation (40) équipant
le sac à main (1), le procédé comprend au moins les
étapes successives suivantes :

a) passer la barrette d’extrémité (80) à travers
au moins un oeillet (15, 16) ménagé dans le
corps (10), alors que le dispositif de fixation (40)
est en configuration dépliée ;
b) passer la barrette d’extrémité (80) à travers
l’orifice traversant (71) de l’organe d’accrochage
(70) pour former la boucle fermée du dispositif
de fixation (40) en configuration d’utilisation ;
c) passer la barrette intermédiaire (90) à travers
un oeillet (24) ménagé dans le rabat (20),
d) faire coopérer la barrette intermédiaire (90)
avec l’une des extrémités (31, 32) de la bandou-
lière (30), notamment passer la barrette inter-
médiaire (90) à travers un orifice (33) ménagé
à cette extrémité (31, 32) de la bandoulière (30),
de manière que le dispositif de fixation (40) en
configuration d’utilisation raccorde la bandouliè-
re (30) au corps (10) du sac à main (1).

Patentansprüche

1. Vorrichtung (40) zur Befestigung eines Schulterrie-
mens (30) und/oder einer Klappe (20) an dem Körper
(10) einer Handtasche (1), diese Vorrichtung (40)
zur Befestigung umfassend:

- mindestens eine Kette (50; 50, 60), die sich
zwischen einem ersten Ende (41) und einem
zweiten Ende (42) der Vorrichtung (40) zur Be-
festigung erstreckt, und
- eine Einhängevorrichtung (70), die an dem ers-
ten Ende (41) befestigt ist und mit einer durch-
gehenden Öffnung (71) versehen ist,
- eine Endspange (80), die an dem zweiten Ende
(42) befestigt ist, wobei die Vorrichtung (40) zur
Befestigung einerseits eine ausgeklappte Kon-
figuration aufweist, bei der die Einhängevorrich-
tung (70) und die Endspange (80) getrennt sind
und andererseits eine Verwendungskonfigura-
tion aufweist, bei der die Endspange (80) durch
das Durchgangsloch (71) der Einhängevorrich-
tung (70) dringt und bei der die Vorrichtung (40)
zur Befestigung eine geschlossene Schleife
ausbildet, die dazu geeignet ist, den Schulter-
riemen (30) und/oder die Klappe (20) an dem
Körper (10) der Handtasche (1) anzuschließen,

dadurch gekennzeichnet, dass die Vorrichtung
(40) zu Befestigung auch eine Zwischenspange (90)
enthält, die zwischen der Einhängevorrichtung (70)
und der Endspange (80) auf der oder den Ketten
(50; 50, 60) montiert ist.

2. Vorrichtung (40) zur Befestigung nach dem vorher-
gehenden Anspruch, dadurch gekennzeichnet,
dass in der Verwendungskonfiguration die Ketten
(50; 50, 60) dazu geeignet sind, mindestens eine
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Öse (15, 16) zu durchqueren, die in dem Körper (10)
angeordnet ist, wohingegen die Zwischenspange
(90) dazu geeignet ist mit dem Schulterriemen (30)
zusammenzuwirken, um ihn am Körper (10) der
Handtasche (1) zu befestigen.

3. Vorrichtung (40) zur Befestigung nach einem der
vorhergehenden Ansprüche, dadurch gekenn-
zeichnet, dass in der Verwendungskonfiguration
die Ketten (50; 50, 60) dazu geeignet sind, mindes-
tens eine Öse (15, 16), die in dem Körper (10) an-
geordnet ist und eine Öse (24), die in der Klappe
(20) angeordnet ist, zu durchqueren, um sie an dem
Körper (10) der Handtasche (1) zu befestigen.

4. Vorrichtung (40) zur Befestigung nach einem der
vorhergehenden Ansprüche, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Endspange (80) einen länglichen
Abschnitt (81) umfasst, der in einer Länge (L81) aus-
gebildet ist, die größer ist als eine maximale Abmes-
sung (D71) der Durchgangsöffnung (71), die in der
Einhängevorrichtung (70) vorgesehen ist, sodass in
der Verwendungskonfiguration der Vorrichtung (40)
zur Befestigung der längliche Abschnitt (81) an ei-
nem Rand (72) der Einhängevorrichtung (70) an-
liegt.

5. Vorrichtung (40) zur Befestigung nach einem der An-
sprüche 1 bis 4, dadurch gekennzeichnet, dass
sie zwei Ketten (50, 60) aufweist, die einerseits an
der Zwischenspange (90) und andererseits jeweils
an der Einhängevorrichtung (70) und an der End-
spange (80) befestigt sind.

6. Vorrichtung (40) zur Befestigung nach einem der An-
sprüche 1 bis 4, dadurch gekennzeichnet, dass
sie eine einzelne Kette (50) aufweist, auf der die Zwi-
schenspange (90) befestigt ist oder verschiebbar
montiert ist.

7. Handtasche (1), mindestens enthaltend:

- einen Körper (10),
- eine Klappe (20), die in einer ablösbaren Weise
am Körper (10) befestigt ist, und
- ein Schulterriemen (30), der sich zwischen
zwei Enden (31, 32) erstreckt,

dadurch gekennzeichnet, dass die Handtasche
(1) auch mindestens eine Vorrichtung (40) zur Be-
festigung gemäß einem der vorhergehenden An-
sprüche umfasst, wobei die Vorrichtung (40) zur Be-
festigung eine der Enden (31, 32) des Schulterrie-
mens (30) durch die Klappe (20) der Handtasche (1)
mit dem Körper (10) verbindet.

8. Handtasche (1) nach Anspruch 7, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sie zwei Befestigungsvorrichtungen

enthält, die jeweils mit einem der beiden Enden (31,
32) des Schulterriemens (30) durch die Klappe (20)
der Handtasche (1) mit dem Körper (10) verbunden
sind.

9. Handtasche (1) nach einem der Ansprüche 7 oder
8, dadurch gekennzeichnet, dass die oder jede
Zwischenspange (90) einen langgestreckten Ab-
schnitt (91) enthält, der eine Länge (L91) aufweist,
die größer ist als eine maximale Abmessung (D33)
einer Öffnung (33), die an einem der Enden (31, 32)
des Schulterriemens (30) vorgesehen ist, sodass in
der Verwendungskonfiguration der Vorrichtung (40)
zur Befestigung der langgestreckte Abschnitt (91)
an einem Rand des Schulterriemens (30) anliegt.

10. Verfahren zur Herstellung eine Handtasche (1) nach
einem der Ansprüche 7 bis 9, dadurch gekenn-
zeichnet, dass für jede Vorrichtung (40) zur Befes-
tigung, mit der die Handtasche (1) ausgestattet ist,
das Verfahren zumindest die folgenden aufeinan-
derfolgenden Schritte umfasst

a) Führen der Endspange (80) durch mindes-
tens eine Öse (15, 16), die in dem Körper (10)
vorgesehen ist, während die Vorrichtung zur Be-
festigung (40) in ihrer ausgeklappten Konfigu-
ration vorliegt;
b) Führen der Endspange (80) durch die durch-
gehende Öffnung (71) der Einhängevorrichtung
(70), um in der Verwendungskonfiguration die
geschlossene Schleife der Vorrichtung (40) zur
Befestigung auszubilden;
c) Führen der Zwischenspange (90) durch eine
Öse (24), die in der Klappe (20) vorgesehen ist;
d) Vorsehen des Zusammenwirkens der Zwi-
schenspange (90) mit einem der Enden (31, 32)
des Schulterriemens (30), insbesondere Führen
der Zwischenspange (90) durch eine Öffnung
(33), die an diesem Ende (31, 32) des Schulter-
riemens (30) vorgesehen ist, dergestalt, dass
sich in der Verwendungskonfiguration die Vor-
richtung (40) zur Befestigung mit dem Schulter-
riemen (30) des Körpers (10) der Handtasche
(1) verbindet.

Claims

1. Device (40) for fixing a carrying strap (30) and/or a
flap (20) to the body (10) of a hand-bag (1), this fixing
device (40) comprising:

- at least one chain (50; 50, 60) which extends
between a first end (41) and a second end (42)
of the fixing device (40) and
- a fastening element (70) fixed to the first end
(41) and provided with a through-orifice (71),
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- an end bar (80) fixed to the second end (42),

the fixing device (40) having, on the one hand, an
undeployed configuration in which the fastening el-
ement (70) and the end bar (80) are disengaged and,
on the other hand, a use configuration in which the
end bar (80) passes through the through-orifice (71)
of the fastening element (70) and in which the fixing
device (40) forms a closed loop arranged to connect
the carrying strap (30) and/or the flap (20) to the body
(10) of the hand-bag (1),
characterised in that the fixing device (40) also
comprises an intermediate bar (90) mounted on the
chain or chains (50; 50, 60) between the fastening
element (70) and the end bar (80).

2. Fixing device (40) according to the preceding claim,
characterised in that in the use configuration the
chain or chains (50, 50, 60) is/are arranged to pass
through at least one eyelet (15, 16) provided in the
body (10) whilst the intermediate bar (90) is arranged
to co-operate with the carrying strap (30) for fixing it
to the body (10) of the hand-bag (1).

3. Fixing device (40) acording to one of the preceding
claims, characterised in that in the use configura-
tion the chain or chains (50; 50, 60) is/are arranged
to pass through at least one eyelet (15, 16) provided
in the body (10) and an eyelet (24) provided in the
flap (20) for fixing it to the body (10) of the hand-bag
(1).

4. Fixing device (40) according to one of the preceding
claims, characterised in that the end bar (80) com-
prises an elongate portion (81) having a length (L81)
greater than a maximum dimension (D71) of the
through-orifice (71) provided in the fastening ele-
ment (70), so that the elongate portion (81) abuts
against an edge (72) of the fastening element (70)
in the use configuration of the fixing device (40).

5. Fixing device (40) according to one of claims 1 to 4,
characterised in that it has two chains (50, 60)
fixed, on the one hand, to the intermediate bar (90)
and, on the other hand, respectively to the fastening
element (70) and to the end bar (80).

6. Fixing device (40) according to one of claims 1 to 4,
characterised in that it has a single chain (50) on
which the intermediate bar (90) is fixed or mounted
in sliding manner.

7. Hand-bag (1) comprising at least:

- a body (10),
- a flap (20) removably fixed to the body (10) and
- a carrying strap (30) extending between two
ends (31, 32),

characterised in that the hand-bag (1) also com-
prises at least one fixing device (40) according to
one of the preceding claims, this fixing device (40)
passing through the flap (20) of the hand-bag (1) and
connecting one of the ends (31, 32) of the carrying
strap (30) to the body (10).

8. Hand-bag (1) according to claim 7, characterised
in that it comprises two fixing devices each passing
through the flap (20) of the hand-bag (1) and con-
necting one of the ends (31, 32) of the carrying strap
(30) to the body (10).

9. Hand-bag (1) according to one of claims 7 or 8, char-
acterised in that the or each intermediate bar (90)
comprises an elongate portion (91) having a length
(L91) greater than a maximum dimension (D33) of
an orifice (33) provided in one of the ends (31, 32)
of the carrying strap (30), so that this elongate portion
(91) abuts against an edge of the carrying strap (30)
in the use configuration of the fixing device (40).

10. Method of manufacturing a hand-bag (1) according
to one of claims 7 to 9, characterised in that, for
each fixing device (40) equipping the hand-bag (1),
the method comprises at least the following succes-
sive steps:

a) when the fixing device (40) is in the unde-
ployed configuration, passing the end bar (80)
through at least one eyelet (15, 16) provided in
the body (10;
b) passing the end bar (80) through the through-
orifice (71) of the fastening element (70) to form
the closed loop of the fixing device (40) in the
use configuration;
c) passing the intermediate bar (90) through an
eyelet (24) provided in the flap (20);
d) causing the intermediate bar (90) to co-oper-
ate with one of the ends (31, 32) of the carrying
strap (30), especially passing the intermediate
bar (90) through an orifice (33) provided at that
end (31, 32) of the carrying strap (30) so that
the fixing device (40) in the use configuration
connects the carrying strap (30) to the body (10)
of the hand-bag (1).
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